
No 27 15

uls producteurs nationaux des subventions prévues à l'article XVI, y
s les subventions provenant du produit des taxes ou impositions intérieures
subventions sous forme d'achats de produits nationaux par les pouvoirs

ou pour leur compte.

ARTICLE IV

Dispositions spéciales relatives aux films cinématographiques

une partie contractante établit ou maintient une réglementation quanti-
intérieure sur les films cinématographiques impressionnés, cette réglemen-
prendra la forme de contingents à l'écran conformes aux conditions

tes:
t) les contingents à l'écran pourront comporter l'obligation de projeter,

pour une période déterminée d'au moins un an, des films d'origine
nationale pendant une fraction minimum du temps total de projection
effectivement utilisé pour la présentation commerciale des films de

toute origine; ces contingents seront fixés d'après le temps annuel de

projection de chaque salle ou d'après son équivalent;
5) il ne pourra, ni en droit, ni en fait, être opéré une répartition entre les

productions de diverses origines pour la partie du temps de projection
qui n'a pas été réservée, en vertu d'un contingent à l'écran, aux films
d'origiie nationale, ou qui, ayant été réservée à ceux-ci, aurait été
rendue disponible par mesure administrative;

c) nonobstant les dispositions de l'alinéa b) du présent article, les parties
contractantes pourront maintenir les contingents à l'écran conformes

aux conditions de l'alinéa a) du présent article et qui réserveraient une
fraction minimum du temps de projection aux films d'une origine déter-
minée, abstraction faite des films nationaux, sous réserve que cette
fraction ne soit pas plus élevée qu'à la date du 10 avril 1947;

d) les contingents à l'écran feront l'objet des négociations tendant à en
limiter la portée, à les assouplir ou à les supprimer.

ARTICLE V

Liberté de transit
Les marchandises (y compris les bagages) ainsi que les navires et autres

ns de transport seront considérés comme étant en transit à travers le
oire d'une partie contractante, lorsque le passage à travers ce territoire,
s'effectue ou non avec transbordement, entreposage, rupture de charge ou
Ïement dans le mode de transport, ne constituera qu'une fraction d'un

ge complet commençant et se terminant au delà des frontières de la partie
iactante sur le territoire duquel il a lieu. Dans le présent article, un trafic

nature est appelé "trafic en transit".
ly aura liberté de transit à travers le territoire des parties contractantes

le trafic en transit à destination ou en provenance du territoire d'autres
es contractantes empruntant les voies les plus commodes pour le transit

ational,. Il ne sera fait aucune distinction fondée sur le parvillon des
ou bateaux, le lieu d'origine les points de départ, d'entrée, de sortie

.destination ou sur des considérations relatives à la propriété des mar-
dises, des navirm hafamîx nu autres moyens de transport.


